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Avis

Avis
Loi sur le patrimoine culturel
(chapitre P-9.002)

Recommandation du ministre de la Culture 
et des Communications et ministre responsable 
de la Protection et de la Promotion de la langue 
française concernant la déclaration du 
site patrimonial d’Arvida

Prenez avis, conformément à l’article 59 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), de la recommanda-
tion du ministre de la Culture et des Communications et 
ministre responsable de la Protection et de la Promotion 
de la langue française, M. LUC FORTIN, faite au gouver-
nement de déclarer le site patrimonial d’Arvida en vertu 
de l’article 58 de cette loi pour les motifs suivants :

— la connaissance, la protection, la mise en valeur et 
la transmission du territoire du site patrimonial d’Arvida 
présente un intérêt public en raison de ses valeurs patrimo-
niales historique, urbanistique, paysagère, architecturale 
et technologique;

— le site patrimonial correspond à un secteur de 
l’ancienne ville d’Arvida, fondée par l’entreprise 
Aluminium Company of Canada et son président, Arthur 
Vining Davis, érigée en municipalité en 1926, puis déve-
loppée en respect des plans initiaux de l’architecte Harry 
Beardslee Brainerd et de l’ingénieur Hjalmar Ejnar 
Skougor, modifi és par Harold R. Wake, ingénieur de la 
compagnie;

— ce secteur témoigne de l’importante phase de déve-
loppement économique et industriel qui a eu lieu dans 
plusieurs régions du Québec, notamment dans la région 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, au cours des premières 
décennies du XXe siècle;

— ce secteur a été associé au plus important lieu de pro-
duction d’aluminium au monde entre la Seconde Guerre 
mondiale et la décennie de 1970, ce qui a valu à Arvida le 
surnom de capitale mondiale de l’aluminium;

— ce secteur constitue un exemple particulièrement 
achevé et avant-gardiste de ville mono-industrielle pla-
nifi ée comprenant notamment des secteurs résidentiels, 
institutionnels et commerciaux;

— ce secteur présente plusieurs caractéristiques des 
utopies urbaines de son époque, qui sont encore présentes 
aujourd’hui, comme la coulée verte et les parcs intégrés à 
la trame urbaine, le réseau viaire hiérarchisé et le centre 
civique autour duquel se déploie un cadre bâti essentiel-
lement pavillonnaire;

— ce secteur forme un paysage homogène dont l’effet 
pittoresque est constitué par un aménagement valorisant 
la topographie du site, par une végétalisation abondante 
et par la régularité du système parcellaire et du traitement 
du cadre bâti;

— ce secteur se distingue par les nombreux modèles de 
bâtiments utilisés, inspirés principalement de l’architec-
ture des États-Unis et de l’architecture traditionnelle qué-
bécoise, et dont le caractère local est exprimé notamment 
par l’utilisation de quelques composantes en aluminium;

— l’édifi cation en 135 jours des 270 premières maisons 
de ce secteur constitue un exploit technique remarquable 
et un exemple novateur de construction en série réalisés 
grâce à la rationalisation des procédés employés.

Le territoire du site patrimonial d’Arvida visé par cette 
recommandation est situé dans la ville de Saguenay, cir-
conscription foncière de Chicoutimi, et son périmètre peut 
être plus précisément délimité comme suit :

— partant d’un point 1 correspondant au coin nord-est 
du lot 2 289 639 du cadastre du Québec;

— de là en longeant les limites est et nord-est du 
lot 2 289 639 (manoir du Saguenay) jusqu’au point 2 cor-
respondant au coin est du lot 2 289 639;

— de là en longeant la limite nord du lot 2 289 574 et 
la limite sud du lot 2 289 575 et les limites ouest et sud 
du lot 2 289 579 jusqu’au point 3 correspondant au coin 
sud-est du lot 2 289 579;

— de là traversant la rue Castner jusqu’au point 4, 
celui-ci étant le point de rencontre des lots 2 294 315 
(rue Castner), 2 289 613 et 2 289 590;

— de là en longeant les limites nord et nord-est du 
lot 2 289 590 jusqu’au point 5, étant le point de rencontre 
des lots 2 289 613, 2 289 590 et 2 289 610;
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— de là en longeant les limites nord-ouest et sud-
ouest du lot 2 289 610, les limites nord-ouest et ouest du 
lot 2 289 592, les limites ouest et sud du lot 2 289 604, 
la limite sud-ouest du lot 2 289 606, les limites sud-
ouest et sud-est du lot 2 289 607, la limite sud-ouest 
du lot 2 289 608, les limites nord-ouest et sud-ouest du 
lot 2 289 602, la limite sud-ouest du lot 2 289 603, les 
limites nord-ouest, sud-ouest et sud-est du lot 2 289 617 et 
la limite sud-ouest des lots 2 289 618, 2 289 619, 2 289 615 
et 2 289 616 jusqu’au point 6, ce point étant le point de ren-
contre des lots 2 289 616, 2 289 614 et 2 294 321 (emprise 
nord-ouest de la rue Regnault);

— de là traversant la rue Regnault vers le sud-est 
jusqu’au point 7 étant le point de rencontre du coin 
ouest du lot 2 289 694 et du coin nord du lot 2 294 320 
(rue Maxwell);

— de là allant vers le sud-ouest et longeant l’emprise 
sud-est de la rue Regnault (lot 2 294 321) jusqu’au point 8, 
qui correspond au coin ouest du lot 2 289 714;

— de là en longeant la limite sud-ouest du lot 2 289 714, 
les limites nord-ouest et sud-ouest du lot 2 289 716 ainsi 
que la limite sud-ouest des lots 2 289 718 à 2 289 722, 
traversant la rue Foucault jusqu’au point ouest du 
lot 2 289 803 et longeant les limites sud-ouest des 
lots 2 289 803, 2 289 805, 2 289 807, 2 289 808, 2 289 809, 
2 289 813, 2 289 811 et 2 289 812 jusqu’au point 9, ce point 
étant le point de rencontre des lots 2 289 810, 2 289 812 
et 2 294 305 (rue Berthier);

— de là en traversant la rue Berthier dans une direc-
tion sud-est jusqu’au point 10, ce point étant le point de 
rencontre du coin sud-est du lot 2 294 305 (rue Berthier) 
et du lot 2 289 886;

— de là en longeant les limites nord et ouest du 
lot 2 289 886, la limite sud des lots 2 289 886, 2 289 896, 
2 289 898, 2 289 899, 2 289 904 et 2 289 905 jusqu’au 
point 11 étant le point de rencontre des lots 2 289 902 
et 4 778 051;

— de là longeant la limite est du lot 2 289 902, jusqu’au 
point 12 étant l’intersection des lots 2 289 902, 4 778 051 
et 2 481 749 (boulevard du Saguenay);

— de là en longeant la limite nord des lots 2 481 749 
et 2 294 312, jusqu’au point 13, étant le point de rencontre 
des lots 2 481 750, 2 294 313 (boulevard du Saguenay) et 
2 294 312 (rue Lavoisier);

— de là en longeant les limites nord-est, nord et est 
du lot 2 294 312 (rue Lavoisier) jusqu’au point 14 étant 
le point de rencontre du coin sud-est du lot 2 294 312 
(rue Lavoisier) et du lot 2 288 990;

— de là en longeant les limites sud et sud-est du 
lot 2 294 300 (rue Moritz) jusqu’au point 15, étant le point 
de rencontre des lots 2 294 300 (rue Moritz), 2 288 989 
et 2 481 739 (boulevard Mellon);

— de là en longeant les limites ouest, sud et nord du 
lot 2 288 989 jusqu’au point 16, ce point étant le point de 
rencontre des lots 2 290 614, 2 288 989 et 2 288 990;

— de là en longeant la limite est des lots 2 290 614, 
2 290 615, 2 290 616 et 2 290 613 jusqu’au point 17, 
ce point étant le point de rencontre des lots 2 290 613, 
4 349 253 et 2 288 990;

— de là en longeant la limite nord du lot 4 349 253 
jusqu’au point 18, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 290 613, 2 294 267 et 4 349 253;

— de là en longeant la limite ouest du lot 4 349 253 
jusqu’au point 19, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 294 267 et 4 349 253;

— de là en traversant les lots 4 349 253 (chemin de 
fer) et 2 294 261 (chemin de fer) en longeant la bordure 
est du boulevard Mellon jusqu’au point 20, ce point étant 
l’intersection des lots 2 293 664, 2 294 261 et 2 294 269;

— de là en longeant la limite ouest du lot 2 293 664 
jusqu’au point 21, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 293 664 et 2 294 269 (boulevard Mellon);

— de là traversant le lot 2 294 269 (rue De La Salle) 
jusqu’au point 22, ce point correspondant à l’intersection 
du lot 2 294 269 avec le prolongement imaginaire de 
l’emprise est du lot 2 851 692 (boulevard Mellon);

— de là traversant le boulevard Mellon en longeant la 
limite sud du lot 2 294 269 jusqu’au point 23, ce point 
étant le point de rencontre des lots 2 802 084, 4 378 919, 
2 294 269 et 2 851 692;

— de là en longeant la limite sud du lot 4 378 919 
jusqu’au point 24, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 294 268 (rue de Neuville), 4 378 919 et 2 802 084;

— de là traversant la rue de Neuville jusqu’au point 25, 
ce point étant le point de rencontre des lots 2 293 858, 
5 839 173 et 2 294 268 (rue de Neuville);

— de là en longeant les limites nord et ouest du 
lot 2 293 858, la limite nord des lots 2 293 856, 3 649 126 
et 2 293 853, les limites nord et ouest du lot 2 293 852 et 
la limite nord des lots 2 293 851, 2 293 850, 2 293 849, 
2 293 847, 2 293 846 et 2 293 845 jusqu’au point 26, 
ce point étant le point de rencontre des lots 2 293 845, 
5 839 173 et 2 293 842;
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— de là en longeant la limite est du lot 2 293 842 
jusqu’au point 27, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 293 842 et 5 839 173;

— de là traversant les lots 2 293 842, 2 294 261 (chemin 
de fer), 2 294 260 et 4 349 252 jusqu’au point 28, ce 
point étant l’intersection des lots 4 708 636, 4 349 248 
et 4 349 252;

— de là en longeant la limite est du lot 4 708 636 
jusqu’au point 29, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 294 165 et 4 349 248;

— de là en traversant le lot 2 294 165 (rue Deschênes) 
jusqu’au point 30, ce point étant l’intersection des 
lots 2 290 651, 2 290 652 et 2 294 165 (rue Deschênes);

— de là en longeant les limites est et nord du 
lot 2 290 651, la limite nord-ouest du lot 2 290 650, les 
limites nord et ouest du lot 2 290 648 et la limite nord du 
lot 2 294 165 (rue Deschênes) jusqu’au point 31, ce point 
étant le point de rencontre des lots 2 481 734, 2 294 165, 
2 290 640 et 4 325 311;

— de là en longeant les limites est et nord du 
lot 2 290 640, la limite nord-est du lot 4 325 310, les 
limites sud-est et nord-est du lot 4 325 309, les limites 
nord-est et nord-ouest du lot 2 290 639, la limite nord du 
lot 4 325 307, la limite est du lot 2 290 632, les limites 
est et sud du lot 2 290 634 jusqu’au point 32, ce point 
étant le point de rencontre des lots 2 290 634, 4 064 739 
et 4 325 311;

— de là en longeant la limite nord du lot 2 290 634, la 
limite est du lot 2 290 633 et la limite sud du lot 2 290 635 
jusqu’au point 33, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 290 635, 4 064 739 et 4 325 311;

— de là en longeant la limite est des lots 2 290 635 
et 2 290 636 et la limite nord du lot 2 290 636 jusqu’au 
point 34, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 290 636, 2 290 637 et 4 325 311;

— de là en longeant la limite nord-est du lot 2 290 636 
et les limites sud-est et est du lot 2 290 631 jusqu’au 
point 35, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 290 631, 2 290 637 et 4 325 311;

— de là en longeant les limites est, nord et ouest du 
lot 2 290 631, la limite nord-est du lot 2 290 628 et la 
limite est des lots 2 290 624, 2 290 645 et 2 290 646 
jusqu’au point 36, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 290 646, 2 290 647 et 4 325 311;

— de là en longeant la limite est du lot 2 290 646 et 
traversant le lot 2 290 647 jusqu’au point 37, ce point étant 
l’intersection des lots 2 290 832, 2 290 647 et 4 303 409;

— de là en longeant les limites est et nord-est du 
lot 2 290 832, les limites est et nord du lot 2 290 831, 
la limite nord-est du lot 2 290 824, la limite est des 
lots 2 290 821 et 2 290 829, les limites sud, est et nord 
du lot 2 290 833, la limite est du lot 2 290 827, la limite 
nord-est du lot 2 290 826, les limites est et nord-est du 
lot 5 443 338 et la limite nord-est du lot 5 443 337 
jusqu’au point 38, ce point étant le point de rencontre des 
lots 5 443 337, 2 481 745 (boulevard du Saguenay), 
2 481 746 (boulevard du Saguenay) et 4 303 409;

— de là, traversant le boulevard du Saguenay vers le 
nord, longeant les limites sud-est et est du lot 2 481 745 
(boulevard du Saguenay) jusqu’au point 39, ce point étant 
l’intersection des lots 2 481 745, 2 481 746 et 4 900 594;

— de là en longeant la limite nord du lot 2 481 745 
jusqu’au point 40, ce point étant le point de rencontre des 
lots 2 481 745, 4 900 594 et 2 289 018;

— de là en longeant les limites nord-est et est du 
lot 2 289 018 jusqu’au point 41, ce point étant le point de 
rencontre des lots 2 289 018, 2 289 021 et 4 900 594;

— vde là en longeant les limites sud-est et est du 
lot 2 289 021 jusqu’au point 42, ce point étant le point 
de rencontre des lots 2 289 021, 2 289 025 et 4 900 594;

— de là en longeant les limites sud et sud-ouest du 
lot 2 289 025 jusqu’au point 43, étant le point de rencontre 
des lots 4 900 594, 2 290 217 et 2 289 025;

— de là en longeant la limite sud du lot 2 290 025 
jusqu’au point 44, étant l’intersection des lots 2 290 217, 
2 294 314 (rue La Traverse) et 2 289 025;

— de là longeant la limite est du lot 2 289 025 jusqu’au 
point 45, ce point étant l’intersection des lots 2 290 664, 
2 289 025, 2 294 314 (rue La Traverse) et 2 294 188 
(rue de Normandie);

— de là traversant le lot 2 294 188 (rue de Normandie) 
et longeant les limites sud des lots 2 290 675 et 2 290 676 
jusqu’au point 46, étant l’intersection des lots 2 290 676, 
2 290 678 et 2 294 314 (rue La Traverse);

— de là en longeant les limites est et nord du 
lot 2 290 676, la limite est des lots 2 290 674 et 2 290 665, 
les limites sud et est du lot 2 290 670, les limites est et 
nord du lot 3 599 716 et la limite est des lots 2 290 668 
et 2 290 669 jusqu’au point 47, ce point étant situé à l’inter-
section des lots 2 290 669, 3 811 626 et 3 811 625;
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— de là en longeant les limites sud et est du lot 3 811 625 
et la limite est des lots 5 172 578 et 5 172 577 jusqu’au 
point 48, ce point étant situé à l’intersection des 
lots 5 172 577, 4 570 419 et 2 289 639 (manoir du Saguenay);

— de là en longeant les limites sud-est et sud du 
lot 4 570 419 jusqu’au point de départ 1.

Le tout tel que montré par un liséré de couleur rouge 
sur un plan préparé à Ville de Saguenay par Jacques 
Normand, arpenteur-géomètre, en date du 19 avril 2017 
et portant le numéro 5658 de ses minutes.

Une consultation publique sera tenue par le Conseil du 
patrimoine culturel du Québec.

À l’expiration d’un délai d’au moins 120 jours à comp-
ter de la présente publication, cette recommandation sera 
soumise au gouvernement et advenant la prise d’un décret 
déclarant le territoire site patrimonial, celui-ci prendra 
effet à la date de la publication du présent avis à la Gazette 
offi cielle du Québec.

Signé à Québec, ce 22 juin 2017

Le ministre,
LUC FORTIN
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